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La sécurité traditionnelle v. La sécurité 
humaine

Souvent, quand on pense au concept de 
sécurité, on pense tout d’abord à la sécu-
rité étatique, c’est-à-dire qui se limite à la 
protection de l’État, ses frontières et ses 
ressources. 

Ce concept traditionnel de la sécurité n’est 
pas à confondre avec celui de la Sécurité 
Humaine qui lui fait appel à un élargisse-
ment de cette notion 
confinée et exclusive. 
Le centre d’analyse 
n’est plus Étatique 
mais humain dans le 
sens ou les autorités 
nationales sont gar-
antes non seulement 
de la protection phy-
sique de leurs conci-
toyens, mais aussi de 
leur bien-être. 

Il s’agit notamment de 
prioriser les communautés et leur sécu-
rité, cela signifie garantir non seulement 
leur protection face à des menaces phy-
siques graves mais aussi garantir leurs 
droits fondamentaux tels que vivre en 
étant à l’abri de la peur, des besoins et en 
garantissant la dignité humaine. 

Quel est la différence entre dévelop-
pement, droit de l’homme et sécurité 
humaine? 

La Sécurité Humaine renforce le dével-

oppement humain et met en valeur le 
respect pour les droits de l’homme, ce 
qui donne à ces trois notions un lien de 
complémentarité. Mais à la différence 
du développement, la Sécurité Humaine 
souligne les effets négatifs qu’un boule-
versement social peut générer pour une 
communauté, non seulement au niveau 
du développement mais aussi au niveau 
sécuritaire. Les résultats d’une crise fi-
nancière ou d’une catastrophe naturelle 
ont aussi un impact sur l’escalade de pos-

sibles tensions au sein 
d’une communauté. 
Pour cette raison, la 
Sécurité Humaine élar-
gie son cadre d’an-
alyse en incorporant 
stabilité, soutenabilité 
et bien-être humain.

Pour ce qui est des 
Droits de l’Homme, 
la Sécurité Humaine 
adopte une approche 
globale des droits et 

des libertés fondamentales pour la vie 
humaine. La Sécurité Humaine ne fait pas 
de différence entre droits civils, politiques, 
sociaux et culturelles mais au contraire 
elle adopte une vision multidimensionnelle 
avec le but final d’adresser les violations 
aux Droits de l’Homme d’une manière 
compréhensive.

Quel rôle peut jouer la Société Civile? 

Le paradigme de la Sécurité Humaine 
plaide pour une Société Civile active qui 

La sécurité humaine 
c’est le droit des 
êtres humains de 
vivre libre et dans 
la dignité, à l’abri 
de la pauvreté et du 
désespoir.

Comprendre le concept de la Sécurité Humaine



se convertit elle-même en agent de sécu-
rité à travers un engagement direct avec 
le pouvoir de l’État. Les communautés ne 
sont plus des receveurs d’assistance mais 
plutôt des acteurs engagés et responsabi-
lisés qui maintiennent leur propre sécurité 
à travers des conduits de communication 
État/citoyens.

Quel est le rôle de la Sécurité Humaine 
dans la prévention des conflits armés?

Le paradigme de la Sécurité Humaine 
est préventif dans la mesure où le focus 
est mis sur les causes qui mènent à l’in-
sécurité des populations et aux agents qui 
contribuent à l’escalade de la violence. 
L’élargissement de la notion de sécu-
rité signifie que des éléments tels que la 
dégradation environnementale, la mar-
ginalisation sociale ou même le chômage 
doivent être adressés par l’État comme 
des menaces directes à la sécurité.
En raison de sa vision holistique, le para-
digme de la Sécurité Humaine nécessite 
un engagement pluriel où différents ac-
teurs interagissent sur un niveau d’égal-
ité. La Société Civile, l’État et ses divers 
départements s’associent avec le but final 
d’agir sur les causes qui mènent à la vio-
lence.

Pour vous, qu’est-ce que la Sécurité? 

Les perceptions de ce qui constitue une 
menace pour la sécurité humaine est 
unique à chaque personne car il s’agit 
d’une impression et donc, est fondamen-
talement subjective. La notion de Sécurité 

diffèrera entre classe sociale, localité, 
sexe, âge, expériences… 

En conclusion, il est important de soulign-
er que la Sécurité Humaine n’est pas un 
substitut d’une ancienne pratique, mais 
une nouvelle approche complémentaire et 
holistique qui place les communautés au 
centre d’analyse.

La Sécurité Humaine a 7 
dimensions

• • •

La sécurité économique 

La sécurité alimentaire

La sécurité sanitaire

La sécurité 
environnementale

La sécurité personnelle

La sécurité de la 
communauté 

La sécurité politique
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